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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

14 novembre 2010   TEXTE D’APPLICATION 
 
 

TEXTE D’APPLICATION 
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 14 novembre 2 010 
Prise d’effet le 1 er avril 2011 
 
Livre 1, Appendice 11, Article 2.2 
 

 
2.2 L’Association Continentale soumettra alors le Tournoi au Bureau de la FITA avant 

le 1er novembre de l’année précédent au moins 6 mois avant la date du Tournoi de 
Classement Mondial. Il sera alors soumis à approbation par le Coordinateur pour le 
Classement Mondial.   

 


